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DEDUIRE DE SES IMPOTS SES FRAIS DE BENEVOLAT 

 

Vous pouvez, en tant que bénévole de VRAC LYON METROPOLE, être amenés à 

engager des frais sur vos propres deniers pour le compte de l’association 

(exemples : transports et déplacements, achat de matériel, de timbres-poste, etc.). 

Vous pouvez faire don de ces frais à VRAC LYON METROPOLE et bénéficier 

ainsi de la réduction d’impôt sur le revenu. 

Pour ce faire, les 2 conditions suivantes doivent être réunies : 

• Vous devez agir gratuitement et intervenir pour le compte de l'association. 

Ainsi vous devez participer, sans contrepartie, ni aucune rémunération, en 

espèce ou en nature, à l'animation ou au fonctionnement de l'association. 

• L'association pour laquelle vous œuvrez doit être d'intérêt général à but 

non lucratif, ce qui est le cas de VRAC LYON METROPOLE. 

Cette déclaration n’est intéressante que si vous êtes imposable. 

1) Comment procéder ? 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F3177
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Vous trouverez le modèle de note de frais à remplir en pièce jointe. 

 

 

2) Evaluation des frais kilométriques  

 

Seuls les frais justifiés par une facture, un ticket de bus, ou des frais 

kilométriques peuvent ouvrir droit à la réduction d’impôt. 

 

Si vous utiliser votre voiture , une mobylette ou une motocyclette, utilisez les 

tableaux ci-dessous pour le calcul des indemnités kilométriques. 

a) Véhicule automobile  

Tableau - Tarif applicable aux automobiles 

Puissance 

administrative 

Jusqu'à 5 000 

km 

De 5 001 à 20 000 

km 

Au-delà de 20 

000 km 

3 CV et moins d * 0,529 (d *0,316) + 1065 d * 0,370 

4 CV d * 0,606 (d * 0,340) + 1330 d * 0,407 

5 CV d * 0,636 (d * 0,357) + 1395 d * 0,427 

6 CV d * 0,665 (d * 0,374) + 1457 d * 0,447 

7 CV et plus d * 0,697 (d *0,394) + 1515 d * 0,470 

d représente la distance parcourue en kilomètres. 

En cas d’utilisation d’un véhicule électrique, le montant de l’indemnité 

kilométrique est majoré de 20 %. 

 

b) Motocyclette  
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d représente la distance parcourue en kilomètres. 

En cas d’utilisation d’un véhicule électrique, le montant de l’indemnité 

kilométrique est majoré de 20 %. 

c) Deux roues 

 

 

d représente la distance parcourue en kilomètres. 

En cas d’utilisation d’un véhicule électrique, le montant de l’indemnité 

kilométrique est majoré de 20 %. 

 

3) Que faire de votre note de frais 

Une fois votre note de frais complétée vous pourrez la remettre au chargé (e)de 

mission lors d’une vente ou par mail : 

admin-lyon@vrac-asso.org,  

, accompagnée si nécessaire des pièces justificatives(factures si achats). 

En retour vous recevrez votre reçu fiscal pour votre déclaration d’impôt. 
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Déclaration de frais engagés dans le cadre d’une activité bénévole 

Bénévole : 
Nom Prénom 

 ………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : 

…………………………………………………………………………………………………... 

Groupement : 

………………………………………………………………………………………………….. 

Mail : 

………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : 

………………………………………………………………………………………………… 

Véhicule utilisé : 

Marque :…………………………………………N° immatriculation :……………………… 

Je certifie avoir utilisé mon véhicule personnel lors des déplacements pour me rendre aux distributions 

de VRAC LYON METROPOLE. 

Je déclare renoncé au remboursement des frais engagés dans le cadre de mon activité bénévole, 

au profit de VRAC LYON METROPOLE Déclaration de frais engagés dans le cadre d’une 

activité bénévole. 

La présence déclaration est établie en vertu des dispositions de l’article 200 du CGI. 

Date Objet (préparation, distribution, 

réunion…) 

Lieu, trajet Distance 

totale 

parcourue 

Montant des 

frais engagés 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 


